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Chronique générale.

, Nous recevons de VAgence Havas la note

« Deux crédits extraordinaires, l'un de
qualre millions, l'autre de 4 3 , 4 3 1 , 0 0 0 fr.,
ont élé ouverts les i9 avril et 12 juillel
(881, au ministère de la guerre, pour les
opérations mililaires en Tunisie. Quelle que '
soit la somme qui ait été ordonnancée sur
crédits spéciaux, il est évident que le déve- :
loppoment qu'a pris l'expédition, et l'envoi
de nouvelles troupes qui en a été la consé-f
quence, nécessiteront l'ouverture do nou-:.
veaux crédits (mais il ne faut pas en exagé-rer

l'imporlance), el l'opinion publique,-;
égarée un moment, doit être rectifiée sur
ce point.
» Il faut rappeler loul d'abord que les

dépenses des Iroupes envoyées en Tunisie
sonl el doivent être imputées sur les crédits
budgétaires, et, tant que l'effectif prévu par
la loi definancesn'est pas augmenté, c'est
le budget qui supporte la dépense princi-pale

afférente à la solde, aux vivres, four-rages,
etc., quelle que soil la destination de

la troupe.
'» Le supplément de dépenses qui résulte
•l'une expédition ne concerne que les trans-ports,

les approvisionnements de matériel
et l'augmentation du prix des rations d'hom-mes

et de chevaux. -
» Pour faire face à ce supplément de dé-penses,

le minisire de la guerre, ainsi qu'on
l'a dit ci-dessus, devra demander aux Cham-bres

de nouveaux crédits; mais, pour le
momenl, il a pourvu à ces suppléments au
moyen des crédits quifigurentau budget de
<861 ; et ces crédits sont loin d'être épuisés,
puisque sur un total de 6 0 4 , 3 22 , 0 00 fr., y
compris les M millions ci-dessus, il n'a été

ordonnancé que 44 1 ,0 3 4 , 00 0 fr., el qu'il
reste un disponible de 163,268,000 fr.
» D'ailleurs, aucune ordonnance minis--,

lérielle n'étant' valable qu'après le visa du
minislro des finances, il est malériellementj
impossible qu'un minl l̂ro puisse ordonnan-'
cer une dépense au delà des crédits mis à lai
disposition par Io Parlement. Oulre que le'
ministre des finances n'en autoriserait pas!
le paiement, notre organi.salion financière'
esl telle que les coir.ptables du Trésor, res-ponsables

envers la Cour des comptes, se,
refuseraient de la manière la plus absolue à
faire un paiement qui ne reposerait pas sur
un crédit ouvert el qui ne serail pas appuyé,
de tilres réguliers. »

* *

Le correspondant parisien du Daily News
raconte aiitsi m\e entrevue qu'il a eue mardi
avec M . Barlhélemy S.iinl-Hilaire, ministre
des affaires étrangères. On remarquera que
celui-ci renseigne le journaliste angUus sur
l'Egj p̂le, sur Tunis et sur nos 8li'ai."es inlé-
rieures, beaucoup plus volontiers que luf^
organes de l'opinion française : ^v''
« J'ai eu, celte après-midi, umi tongueâ

enlrevuo avec le minislre des afïaires éîran-'
gères. Lord Lyons venait lout juste de leti
quitter. M. Barthélémy Saint-Hilaire a'|
exprimé sa salisfaclion ou sujel du progrès
fail par les négociations commerciales.
» L'ayant félicité d'une victoire dont il î

méritait bien de partager les honneurs, il ré-'-î
pondit qu'il avait loujours sérieusement^
désiré l'intimité et la solidarité croissante*
des intérêts qui existent entre la France et'J
l'Angleterre, el qu'il s'élait efforcé de le*'
• favoriser. ^

» Suivant M. Barlhélemy Saint-Hilaire,^
le Irailé qui est en voie de négociation sera.|
plus libéral que celui qui expire et ce sera'^
là, ajouta le ministre, un motif de félicita-*
lions pour les deux contrées. Faisant en-1
suile allusion à un article d'un journal pa-'
risien du soir qui lui était hostile, je lui
demandai comment le gouvernement.fran-çais

saurait échapper à l'action des tarifs
volés parles Chambres. M. Barthélémy Saint-

Hilaire répondit que ces tarifs élaient un
maximum et que l'on avait entière latitude
de les diminuer.
» Venant à parler de la question égyp-tienne,

M. Barlhélemy Sainl-Hilaire dit qu'il
avait unoexcellenleopinion de Chérit-Pacha,
qu'il connsissait personnellement. Les Ara-bes,

qui peuvent grandement contribuer au
progrès de l'Egypte, onl confiance en lui.
Sa femme est d'origine française, élanl fille
d'un officier de Napoléon 1°'', qui émigra en
Egypte en 1815, et, sous le nom de Suli-
man-Pacha, créaTarméedeMéhémel. Chérif-
Pacha est convaincu que l'Egypte, sans le
contrôle anglo-français, courrait à sa perte. ;
» M. Barlhélemy Saint-Hilaire estime

que la politique des deux puissances doit
soulenirChérif-Pacha el placer les indigènes
sous un régime jusle et honnête qui les
civilise peu à peu. Jamais il ne consentira à i
cequ'uneartnée turque débarqueen Egypte.s
Il serait rnonstruuux de livrer l'Egypte à la:
barbarie turque.

» M. Bnrthélemy Sainl-Hilaire est peu
enclin à différer longtemps la convocation
delà Cbambre. Dans une république, plus'
encore que dnns une monarchie, loul inter-règne

est nuisible. >
» M. Barthélémy Saint-Hilaire m'informa*'

que le traité, signé le 12 mai, à Tunis, avait-
été prép.iré dès 4878, sous le maréchal do
Mac-.\lahon; sa teneur n'a élé que légère-ment

modifiée avanl qu'il fût transmis au
général Logerot. » ™*

* *

L'Intransigeant constate que M. Magnin
juge à propos do se retirer pour se dispen-ser

de répondre de sa conduite devant le
Parlement, et il annonce la formation d'ua
Comilé de salut public. ï
« Demain nous apprendrons que Tirard

a suivi Magnin el que Constans, bientôt re-joint
par Cazot, a filé par l'escalier de ser-vice.
Ces « détachements » successifs rap-pellent
la scène du Monde où. l'on s'ennuie,

dans laquelle tous les personnages se déro-bent
l'un après l'autre, à la lecture d'une

tragédie. C'est également d'une tragédie

qu'il s'agit, et nos braves minisires, sachant
que ces sortes d'ouvragesfinissentd'ordi-naire

par des coups de poignard, se hâtent
de rendre leurs rôles avant le cinquième
acte.
» Le cabinet Ferry s'étant enfui en dé-sordre

dans la coulisse, i! faut bien dis-j
tribuer ses rôles à d'autres. M. Delatlre, le
député de Saint-Denis, a eu l'excellente idétj'
de parer à celte vacance du pouvoir en ap-pelant

l'extrême gauche à la direction des
afifaires.
» A côlé de l'ancien gouvernement qui,

après avoir vécu de mensonges, afinipar
en mourir, elle en constituera un nouveau
qui s'occupera de rechercher la vérité... »

Le Patriote de l'Ouesl emboîte le pas à son
four aux feuilles républicaines que nous
avons maintes fors citées, lant h l'occasion
des mensonges préfectoraux que des contra-dictions

el des bolirdes gouveroiMneolales.
Qu'on écouti', du reste, la feuiilo officieuse
d'Angers:
'• « Ctjqije nous redoutorm surtout, co sont]|.
les liésilations, li.'.s tàtonnomenis, voilà cd
qui effraie; on u vu et l'on voit, pour la
cinsse de 1876, ministre diî la guerre
changer d'avis tous les d«u.x jours; on a
commencé par faire annoncer par les préfets
que celle cla,sse serail envoyée dans ses foyers
l'époque habituelle; puis, au grand étonne-'
menl général, on a ensuite dil que le.s régi-ments

qui avaient des bataillons en Tunisie
garderaient les soldats de celte classe ; enfin, la
^ dépêche du ministre de la guerre vient de
décider que ceuxqui sont en France se-ront

libérés au temps ordinaire où l'on renvoie
la classe.'

» Que prouve cela, si ce n'est un manque aô-'^
solu de direction énergique, de volonté fermeiS
sachant vouloir et pouvoir f
» Il faut un remède à toutes ces fautes, il

faul que le pays connaisse la situation telle
qu'elle esl, il faut que les Chambres se réunis-sent

àaus la première quinzaine d'octobre,
afin de permettre au ministre de s'expli-quer;

plus le silence sera long, plus l'in-
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{Suite.)

Aujourd'hui, en voyant paraître Zélie, l'impres-
'190 de l'avocat esl encore plus vive. Quel rêduil ;
*-l-elle ouvert, cette c lé forgée dans le mystère ?

quels souvenirs, de quels secrels a-l-elle forcé ;

'«sretraQchemeotsî •

~~ Je vous é c o u l e , uiadams. Il est ï prôsumeri

iXïleg moyens employés par M"' de la Jousselière

"û'amené quelque résultat?
Zélie laisse ses mains retomber avec d éc o ur a g e -ment.

•~" La fatalité me poursuit, laurmure-t-elle.

'~ Celle jeune fille n'a rien trouvé f s'écrie

""^î'fe Le Tianec.

Si, monsieur, tb ! sL

Quoi doic, alors? demande l'avocat, dont

"^'^"l'iQ le coeur bat.
^» femme conlinué :

^ h tourne dans un cercle de fer. Je ne sais

'«imeot pss quand pourrai le briser.

, "^ûlin ne répond pas. Il sent qu'il doit laisser

'° i f l'éclaircissement, et.aue, d'ailleurs, dans ce

moment, s'il cherchait à parler, sa voix serait peuU

être altérée. •

Un instant après :

— Oui, reprend-elle, oui, les travaux de la fablei

n'étaient que des jeux d'enfant à c ô l é de ceux qui

me sont imposés. Quand je crois loucher au but,

ja me retrouve sur la roule, sans même savoir par

où me diriger.

— Tout à l'heure, cependant, dil enfin l'avocat,

vous paraissiez instruite...

— De l'existence d'un témoin, ainsi qua de son

nom, oui, monsieur. Maintenant, où se trouve-t-il ?

Voilà le problème. Le monde est vaste, vous lo,

savez.

Dans la pen s é e surexcitée de Corentin, les sup-positions

jaillisseut. Le baron Paulin a-l-il eu jadis*

un ami devenu un complice? ou plutôt un ancien ;

client^ a-t-il connu, dans les opération? de la"

maison de banque, quelque détail comproineltant,"

d'une porlée plus ou moins discutable 7 Miguelle a

découvert quelque note o ub l i é e . ..

— Une adresse n'est pas cbose introuvable, dit,

Corentin. Si vous voulez nae confier 1« nom de ia

personne en question , j'aurai, pour la faire re-chercher,

des moyens sans doule plus rapides que

ceux que vous comptez employer. Peut-être parst

famille...

— Sa famille ! dil Zélie. Celui qui fut son pèra

est mort depuis trois ou qualre siècle» , je pense.

Quant à ses soeurs, elles sont nombreuses, je vous

en réponds. Le tout esl justement de la retrouver-ai!

milieu d'un tel peuple. '

— Madame, dil froidement maître Le Tianec,

votre langage est éoigmalique. En attendant que

vous vouliez bien le rendre compréhensible, je me

bornerai à vous rappeler que ce n'est pas ainsi que

l'on parle àun avocat.

Zélie laisse de nouveau ses bras retomber. Il y

a dans toute sa personne une telle apparence de^•

co l è r e et de faligue , que M. Le Tianec n'ose rien

précipiter.

— L'énigme, dit-elle, ce n'esl pas moi qui la
c r é e . L'élonnement, le méconlcntemenl que vous

serablez éprouver de mes paroles, n'esl rien, mon-sieur,
auprès de ce que je ressens moi-métne en

veyant à quel résultat ma nièce a su parvenir.
Comme moi, Miguelle croit le baron Paulin cou-,
pable; toutes les preuves morales démontrent le,;
crime. «Quant aux preuves ma té r i e l l e s , si vous,'
voulez les acquérir, allez, m'a-t-elle dil, reprenez
votre bâton de voyage, fouillez celte ville, fouil-lez

la France, fouillez le monde, si la vie ne
vous manque pas en chemin. Rien i c i , rien, ne
peul venir à votre aide ; mais peut-êlre aurez-vous
trouvé le secret de réussir si vous mettez lamaia
sur la Philosophie... » ''-

Corentin fait un brusque Mouvement. *
• — La Philosophie ! murmore-l-il, la Philoso-phie

! . . .
— N'est-ce pas écrasant 7 Oh. est celte Philo-sophie?

D'elle, pas un indice. «Le général et sa

fille ignorent e u x -m êm e s où elle se trouve, m'a dit

Miguelle, raoi je la cherche en vain : allez donc, .

soyez plus heureuse... »
— LaPhilosophie ! répè l e Corentin.

La slupéfaclion du jeune homme est èt son com-ble.

— Miguelle , Miguelle, dil-il intérieurement,

vous êtes-vous donc montrée la plus habile de

lous? Leur êtes-vous restée fidèle? Et, mainte-nant,

dois-je m'accuser de vous avoir méconnue,

calomniée dans mon coeur !

Zélie continue :

— Croyez-vous par hasard que je parle de la'

science des idées ? Ah ! monsieur ! ni ma nièce

ni moi n'avons envie de sacrifier à des divinités "

si abstraites. La Philosophie queje dois chercher

esl fort palpable, je vous l'assure. C'est nna

image de bois. Eu mourant, le coupable la regar-dait,

parall-il, avec uoe étrange fixité. Il avait

perdu l'usage de la parole. De ce fait, Miguelle

conclut que celte statue doil garder quelque

signe à l'aide duquel nous pourrions triompher.

Si, comme celles de ma nièce, me» recherches

demeurent vaines, alors tout sera dit, notre droit

sera jeté à l'abîme. Mais, ajouU-t-elle avec une

résolution concentrée plus effrayante que la vio-



quiôtudo sera générale, on sait, en effet,
qu'il y n des coupâtes qui doivent avoir pour
do la lumière. »

La presse dite réactionnaire no liondroil
pas d'aulre langage.

Le nouveau cabinet. — L'opinion qui pré-vaut
parmi les minisires esl que tout com-mando

de constituer le cabinet avant la reur
trée des Chambres. Le nouveau cabinet,
formé par l'initinlive du Président de la Ré-publique

, arrêtera son programme el le
soumettra aux Chambres dès la rentrée.

On estime que lel est l'unique moyen pra-tique
d'échapper aux complicalions et aux

crises qui donneraient beau jeu à l'extrême
gauche. [Télégraphe.]

Nous lisons dnns l'Intransigeant :
« M. Gambelta, furioux d'avoir été re-connu

à Bruxelles, a quitté, dès hier, celle
ville ; malheureusement pour lui, l'éveil élait
donné, et pariout où il passe il doit renoncer
nu bénéfice de son incognito.

» U s'est, en dernier heu, réfugié à Liège,
accompagné do deux personnes ; mais i l ne
se montre pas el ne reçoit qui que ce soit.

» Ce ne sont pas pourtant los ovations
qui sonl à craindre. »

coup. L'élat des blessés n'inspire aucune
inquiétude, »

* *
On croil que M. Grévy se décidera h abré-ger
le temps de sa villégiature el qu'il ren-trera
à l'Elysée le 1" pqlobrç, ,

La B o h e m i a , de Prague, signale un pre-mier
résultat de l'entrevue de Danlzig.

On fail savoir de Berlin à ce journal quo
la queslion d'extradition pour les assassins
des souverains esl en ce moment étudiée
avec une activité qui fail présager une en-tente

toule prochaine enlre les puissances
européennes.

U ressort loulefois de ces informations
que deux puissances, la France et l'Angle-terre,

se montrent jusqu'à présent peu dis-posées
à admettre une mesure générale et

inlernationale d'extradition.
Les trois empires seraient disposés à user

de tous les moyens pour contraindre la
France ell'Angleterre à los suivre dans la
voie où ils s'engagent très-résolùment.

On écril de Bordeaux :
« Trois escadrons du 6* hussards qui

prenaient pari aux grandes manoeuvres
viennent de rentrer à Bordeaux ; ils vont
être incessamment dirigés sur l'Algérie. Ils-,
échangent leurs chevaux contre los chevaux
arabes du 5* chasseurs en garnison... à
Amiens I... »

On télégraphie de Verdun, 22 seplembre:
« La foudre esl tombée hier soir sur une

compagnie en marche. Quatre hommes ont
été atleinls. L'un d'eux a été tué sur le

lence, je verrai, mol, si lo pouvoir d'une victime

se réduit aussi vite que celui d'un tribunal. Dans

une main courageuse...

— Ou implacable. • -

— Implacable, si vous Id préférez. Dans une

main implacable, il y a quelquefois plus de ressour-^

ces quo dans un verdict.

Pendant qu'elle parlait, une singulière expression

avait passé sur le visage de l'avocat.

—- Ainsi, il s'agit d'une statue 7 reprit-il. Que ne

le disiez-vous tout de suite! Je vous ai déjà fait

remarquer, plusieurs fois, qu'emportée par votre,

impression, vous uo proniez pas assez le soin de

rendre ves paroles intelligibles.

— Je na me suis jamais refusée à vous en donner

l'explication, répondit-elle. » , -

— Jo comprends maintenant vos inquiétudes.

Co n'est pas uno entreprise facile do rechercher

une statue dont on ne connaît que le sujet.

— Et la forme, monsieur. J'ai le moyen do dis-tinguer

cette statue entre mille.

Sans m êm e attendre quo maître Le Tianec l'in-terrogeât,

elle ouvrit encore son petit sac.
( A suivre.)

Reproduction i n i e r a u t a u x j o u r n a u x qui Wont p at
traité a v e la Stoiete d u 6»n$ de l e t t r e s . Traduction
réstrvét, *''<''

I^a situation à Home.

Depuis los scandales affligeants dont
Rome a été le théâlro lo 12 juillel dernier,
elles meeting» révolulionnnires qui se mul-tiplient

dans loute l'Italie pour demander la
suppression de lu loi dite des g a r a n t i e s , une
queslion douloureuse oppresse les conscien-ces

catholiques : quelle esl à Rome la situa-tion
du Sainl-Père el présenle-t-elle la sécu-rité
désirable ?

On sait comment Sa Sainteté Léon XIII
a déjà envisagé ollo-même colle question
dans le Consistoire du A aoûl. Or, depuis
celle date, l'état des choses n'a fuit que s'ag-graver;

la complicité du gouvernement ila-
lieti dans les agissements révolutionnaires
s'est affirmée de plus en plus, par le langage
dos journaux officieux, puis bientôt de la
Gazette officielle ol enfin, d'une façon solen-nelle,

par la circulaire de M. Mancini,
Il est devenu évident que lo séjour de

Rome m lardcrnil pas à êîre impossible
pour lo Saint-Siège, et le journal k Monde
annonçait, lundi dernier, « que le départ du
» Pape do Rome est désormais une éven-
» tualité que le monde catholique doil en-
» visager, non-seulemenl comme p r o b a b l e,
» mais peut-être coiùme assez p r o c h a i n e . »

Celte grave nouvelle donl nous avons déjà
entretenu nos lecleurs et qu'on ne soupçon-nera

certainement pas Le Monde d'avoir lancé
à la légère, a élé confirmée par une lettre de
Rome, publiée hier soir par ce journal, el
que nous croyons devoir reproduire dans
son enlier.

« Le Sainl-Père quitlera-t-il Rome?
» Voilà la question qu'on se pose do plus

en plus sérieusement ici, et qui fail l'objet
des préoccupations des catholiques du
monde entier.

» 11 n'y a pas de doule que les Italiens ne
se livrent à.tous les excès qui peuvent déci-der

le Saint-Père à prendre une résolution
en ce sens.

» Dans toule l'Italie foisonnent des comi-tés
révolutionnaires, organisés dans le bul

de provoquer l'abolition de la loi dile des
garanties. Les délégués de ces comités, au
nombre de cinquante, se sonl réunis der-nièrement

à Rome pour s'entendre au sujel
d'une parfaite unité d'action. Les discours
prononcés à celte occasion etreproduit^ par
la presse libérale, contiennent les outrages
les plus violents et les plus odieux à l'a-dresse

du Saint-Père et du Sainl-Siége, et
vont jusqu'à s'occuper d'un projet d'invasion du
Vatican.

» L'enterrement du litlérateur Cossa,'
franc-maçon, a fourni le prélexie d'une ma-nifestation

publique dirigée conlre l'Eglise.
Une procession de plusieurs milliers d'hom-mes,

conduits par !e grand-mailre de la
secte, avec les insignes de la frano-maçon-
nerio en tête, a parcouru les rues de la Ville
éternelle en plein jour, à la stupéfaction el
au grand scandale des catholiques, aux-quels

il n'a pas élé permis de reconduire
paisiblement les restes mortels de Pie IX
dans le lieu de leur sépulture.

» Le langage de la presse révolulion-naire,
les menaces des sectaires, la possibi-lité

de l a réalisation de ces menaces, même au
moyen de mines (le bruit court que l'on vient
d'en découvrir une dans les environs du
Vatican), loul cela crée, certainement, une
silualion de plus en plus inquiétante el
grave; au resle, le gouvernement italien,
loin de réprimer ce mouvement révolulion-naire,

l'encourage par sa faiblesse, par son i m -puissance,
et peut-être même par ses sympa-thies

secrètes à l'égard des sectaires qui le di-rigent.

» Il n'y a, d'ailleurs, pas lieu de s'en
étonner, si l'on se rappelle que les person-nes

qui composent le cabinet actuel, M.
Mancini et autres, faisaient partie de l'oppo-sition

dorant la discussion au Parlement de
la loi dite des garanties, et qu'il» ont tous
volé conlre. Du reste, la dernière circulaire
du ministre des affaires étrangères d'Italie
révèle officiellement celte connivence enlre
le gouvernement et les fauteurs des troubles
du 13 juillel, et les promoteurs de meetings
contre la loi des garanties. C'est toujours le
même poinl de départ, le même langage ou-trageant,

les mêmes accusations mensongè-res
conlre les catholiques du Quirioal, aussi

bien que dans les discours des orateurs.
» En présence de cet état de choses, la

tompête qui grossit vue d'ceil, des dangers

qui deviennent do plus en plus évidents, il n'y
a rien d'étonnant que la question du déport
du Sainl-Pèro do Rome ne soit mise sérieu-sement

à l'élude au Vatican. Sachez-le donc,
el lonez-lo pour certain, ce départ n'est plus
un projet vague, c'est une décision prise
déjà en principe et donl la réalisation no
sera subordonnée qu'à la marche ultérieure
des événements.

» Nous n'avons pas besoin de rien ajou-ter.
Le monde catholique ne pourra pas pen-ser,
sans une immense douleur, que la Pa-pauté
va être condamnée à prendre le che-min

de l'exil, el il se demandera avec an-goisse,
après les scènes du 13 juillet, dans

quelles conditions le Pape pourra quitter la
Ville éternelle. » ; :

SERVICE POSTAL
ET TRANSPORTS DE L'ETAT EN COCHINCHINE.

Dans do récents arlicles, le Temps el les
Débats donnaient sur la Cochinchine fran-
ç-iise les renseignements les plus intéres-sants

el considéraient avec raison celle ré-gion
comme la perle de nos colonies.

Le commerce de la Chine esl, chacun le
sait, accaparé en, grande partie par les
Anglais. Beaucoup do négociants du Céleste-
Empire parlent anglois. On n'entend jamais
un mol de français dans .les ports chinois.
Ainsi la Cochinchine qui nous ouvre com-
plétemenlle royaume de Cambodge, celui
d'Annam et celui do Siam, est-elle un des
plus précieux débouchés de notre commerce
et de notre industrie.

C'est par là principalement que nos pro-duits
pénétreront en Asie et arriveront à

lutter avantageusement avec les produits
anglais.

Le porl de Saigon, capitale de la Cochin-chine
française, croîl chaque année en im-porlance,

el les transactions avec l'intérieur
et les royaumes voisins augmenlenl dans
des proporlions réellement incroyables.

La Cochinchine esl appelée à devenir,
pour nous, co que l'Inde est pour l'Angle-terre.

Aussi croyons-nous devoir appeler lout
spécialement sur celle colonie l'altenlion de
nos commerçants, de nos industriels el de
nos armateurs. Les relations qu'ils s'y crée-ront

ne peuvent que leur êlre d'un grand
secours el d'un grand profit.

Lo gouvernement a compris l'importance
immense que présentait pour nous le déve-loppement

commercial de la Cochinchine ;
aussi a-t-elie veillé à l'élabUssement d'un
service postal el de transport df>ns des con-ditions

telles que lo commerce peut y Irouver
toule la régularité et toule la sécurité dési-rables.

La Compagnie des Messageries fluviales de
C o c h i n c h i n e , dont l'edminislrateur délégué
à Saigon, M. J . Rucef, a élé déclaré conces-sionnaire

du service postal el des corres-pondances
fluviales et maritimes dans l'inté-rieur

de la Cochinchine, jouit à ce titre
d'une subvention de 4,500,000 francs.

C'est assez dire que si la Compagnie esl
certaine de faire d'excellentes affaires, nos
commerçants el nos industriels, grâce à un
service placé sous la surveillance de l'Etat,
sonl assurés de trouver là bien des moyens
de transporter leurs personnes et leurs mar-chandises

avec une régularité et une sécu-rité
qui sonl les premières bases de réussite

des transaclioQs commerciales.

; ALGÉRIE et TUNISIE.

Le cabinet, s'apercevanl que chaque dé-pêche
de Tunisie inquiétait et révollail l'opi-,

nion, a trouvé un moyen des plus élémen-taires
de calmer nos anxiétés el nos indigna-:

lions. Depuis Q U A R A N T E - H U I T H E U R E S il n'a
publié aucune nouvelle sur ce qui se passe
en Afrique. Est-ce le cas de dire: Pas de'
nouvelles, — bonnes nouvelles?

On iil dans le Temps :
« Nous n'avons aujourd'hui aucune dé-pêche

de Tunis. // est p r o b a b l e que le fil télé-graphique
est de nouveau coupé. D'autre part,

le câblo sous-marin de Bizerla à l'Algérie
n'est pas encore posé, et l'on s'obsline à ne
pas créer une ligne supplémentaire, récla-mée

depuis qualre mois, en posant un fil de
quelques kilomètres entre Ghardimaou et
Souk-Abrras.

» Nous recevons do noire correspondant
particulier un télégramme qui nous annonce
qu'il n'a pas eneore plu dans la province de

Conslantine. 11 esl par conséqulT****'
sible encore do commencer les 0 . 4 . ^" Ç̂i ŝ.

Le Télégrap/ie reçoit celle dépêche-

„ Le fils el le frère de Slii^aVoï"i^">>
arrivés à Tlemcen, sont parlisbrSïn,^^^^
le rejoindre. » '^^''i^etûtftl

La France a reçu les dépêches sui âaig^.
» Cinquante Méharis' sont venus

un coup de main près de Tftii)éroni!T
caid du ILsour les a poursuivis. »

«ConslaDliûe,2l
» Le poste arabe élablv à Ounj-Heit,

été attaqué le 49 courant, pendant la 2
par 35 cavaliers Uamama, qui luio^i
ses chevaux.

» On annonce que 2,000 Hamamas
nis près de Chébika, se préptirent à m^'
Négrin et à pousser jusqu'à Zéribel. »

On lit dans le Petit Parisien:
« Trois hftî"'""""

i e u t , i'artsi«ri;
« Trois balaillons occupent Gabès

» Or, pour ces trois bataillons, qui ç..^

peut dans un pays o ù r é g n e n t les fièvres Z
nicieuses, i i n'y n pas d'auibufance, etil D'V

a pas de m é d e c i n autre qu'un jeune aide

major, qui ne p o s s è d e ni l'expérience ni ù
moyens d'action n^icessaires,

» En Irois jours, il est morl m u m i
H U I T S O L D A T S à Gabès 1 »

\ ' ' - BULLETIN FINAKCIER.

1 Pwis, 22; septembro.
Le bilan de la Ban(iue qui vient d'êlre atliché est

considéré comme saiisfaisant, parce que, l'encaisse
or s'esl accru de 700,000 fr. pendant la semiiine,
On est à 116.75 sur le 5 0/0. L'amoHissable aûcieu
fait 87.25 et rilalien 89.95. Le Turc est m mw
rons de 16.80. "
L'action de la Banque de France varié de 6,500

à 6,480.

Le Crédit foncier se maintient avec beaucoup ds
vigueur aux environs et au-dessus du cours de
î 1 700. On constate que le comptant ne ralenlit pas
ses achats. Avec un dividende de 50 fr. pour l'an-n
é e courante, les cours semblent toul k fait iusli-

fiés.

Le Grédit foncier et agricole d'Algérie est bien
tenu. La Société française financière est l'objet de
demandes suivies a 987.50.

Les obligations des Messageries fluviales de Co-chinchine
commencent à avoir un marché, Ce titre

remboursable à 300 fr. en 10 ans et rapportant 15
francs d'intérêt par an est émis net à 280 fr. Les
conditions de cette compagnie qui reçoit une sub-vention

de riîtat permettent d'assimiler ces obliga-tions
à celles de nos grands réseaux de-chemins do

for.
Le Crédit de France poursuit sa marche ascen-sionnelle.

On esl à 820 après 8«0. L'avantage pour
les acheteurs est de près de 100 fr. depuis que
nous avons signalé ces actions. On pense que les
cours actuels ue sonl que le début de la hausse..

La Banqufl nationale est très-ferme. Elle conti-nue
h parfaitement résister à la crise.

On est à 625 sur l'action du Crédit foncier
luxembourgeois.

Les Bons de l'Assurance financière enl un excel-lent
courant d'achat. LaBanque transallanlique s est

élevée graduellement à 675 depuis qu'elle a été ad-mise
à la cote officielle. ,

Le Crédit général français est Irès-solidenieni

établi à 830. ^ .•,,,>,
La Banque do Prêts à l'industrie donne lieu '

d'importantes demandes à 625.

Ciironique Locale eî de FOoesl

. I.e 77* de ligne el les 2 bàitemià'
ne du 33» arrivées hier sonl parlis ce malifl
à 8 heures el se sont portés, par le ponl
Fouchard, à la rencoofre du 435' de ligne,
resté cantonné aux Ulmes el à Courcbamp.
et qui s'avance sur Saumur. ,,,

Le 77* devra s'opposer à ce que 1«
soit envahie, et des meRoeanes; se feront
dans la plaine, entre les Ulmes, le viliag"
de Chéligné el dislré.

L'action ne cessera qu'à 4 heures, ce soit'
Les troupes rentrerosnl alors à Ssumar.

Un grand nombre d'étrangers arri'
hier et beaucoup de nos eo n c i l o y e o '"
q o m la ville ce malin pour suivre les ^
noeuvres. ,

I-e générnl de Gellim serail mfli«ûfl [
pourrail venir à Saumur ainsi qu ' ' s"
annoncé.

Le Président de la Ré^^^^^^^^^^^^
signer, à la date du 20 « f « i t a t i o D » ^

plusieurs décrets PO^'«f'i °caTaI«^'%ien-
fromolionsdansI'armede« rsqu^^^^^^

Les sous-officiers élèves 01 ,ag
nent d'accomplir, leur enne ^^p, co
l'Ecole d'application de Sau^^^^
pris danscetrarad davanc



^*!r^DB L ' A R M É E AcTirE. — A R M ÉB

, R^s^"^ T E R R I T O R I A L E.

, g bommes des catégories désignées
Sous sont prévenus qu'ils devront '
^«er leur livret individuel à ia mairie de '
''^''domicile ou de leur résidence, à partir
le^^.j âncbe 28 novembre prochain, jus-
du, dimanche 4 décembre suivant :
I Ĵug les hommes de la classe de 1867
passage «l""* réserve de l'armée terri-
' T̂ous les hommes de la classe de 1872
/.sage dans l'armée territoriale). •

'^Ifs hommes de ia classe de 1876, qui
nârliennent aux catégories ci-dessous

fP/jgae dans la réserve de l'armée active).
iPpjsJonibilité : Deuxième portion de ia
lasse; Hommes maintenus ou renvoyés
Hans lo"" loyers en vertu des dispositions
J gies de l'article 17. — Engagés condition-
gig dans le courant de l'année 1877. —
gotnmes à la disposition ; dispensés par le
conseil de révision (article 17), soutiens de
famille (article 22). — Hommes classés dans
les services auxiliaires.

S e i a . — Les hommes de la 1 " portion
Je la classe 1876, qui, ayant servi dans
l'ormée active, ont été renvoyés par antici-
potion dans leurs foyers, n'ont pas à dépo-ser

leur livret, lequel a été complété au
corps et au recrutement.
En conséquence, les livrets des hommes

désignés ci-dessus seront pris à la mairie
paria gendarmerie et adressés par elle au
bureau de recrutement, pour y faire établir
les certificats de passage ou les ordres de
route ; ils seront renvoyés à la gendarmerie
qui les remettra aux intéressés.

Les hommes qui ne se conformeraient pas
aux prescriptions.du présent avis sero t̂j-
passibles de punitions disciplinaires.

P O L I C E D E S C H E M I N S D E F E R . '

La Cour d'appel de Bordeaux vienl de ju-ger
que le voyageur qui emprunte des billels

à d'aulres voyageurs pour l'enregistrement
des bagages ne commet ni défit, ni contra-vention.

On peut s'associer entre inconnus, comme
enlre ami? et parents, pour bénéficier do
l'eiemplioh accordée par les larifs, et faire
ainsi transporter gratis ses bagages dont Ig^'
poids dépasse trente kilogrammes.

F«rnan<e«. — L'imprudence d'un enfaàtv
4 la disposilion de qui avaient été laissés
des allumettes, vient d'occasionner un si-nistre

d'une certaine importance. Le jeune
Lucazeau, âgé de 8 ans, venait de ramener
«es besfiaux à la grange dépendant de lâ
terme du Gâteau, exploité par ses parents,
lorsqu'il eut la malencontreuse idée d'en-flammer

une allumette, qui, en tombant sur
le sol, communiqua le feu à une botte de
paille : bientôt ce ne fut qu'un brasier, et,
malgréles efforts des voisins, des sapeurs-
pofflpiers, des gendarmes accourus en toute
hâte sur les lieux, et malgré la bonne orga-
nuationdes secours, le bâtiment ne put être
préservé, non plus que son contenu, sauf
fis bestijm qu'on emmena. La perle pour
'« fermier est évaluée à 400 fr. ; celle des
propriétaires, MM. Barbin et Coulon, de
Saumur, est de 600 fr. environ. Rien o'étaii
I MSQré. (Jowrnaf de M . a i n e - e i - h ) \ r e . \ [ j

Dimanche prochain devait avoir lieu à
'Connétable (Sarthe), la fête annuelle du co-
yice agricole, tout à la fois dans la ville et
''ans le parc de M. le duc de La Rochefou-
jauld. Le maire de Bonnétàble a pris un ar-
^'e interdisant toute exposition, fête ou mu-
'"îue dans la ville. Toutes les fêtes du
û̂taice se feront dans le parc. Qu'est-ce que

P^'t̂ bien signifier l'arrêté de M. le maire ?

^ LÉGENDE DU VENGEUR.

. cours delà session du Conseil général
5. 'f Charente-Inférieure, un débat fort vif
j ^'evé à propos de l'érection d'une statue
'f,'»'r«lRenaudin.
»i„,°°norab!e M. Omer Charlet, conseiller
5,° f̂al de l'île d'Oléron, avait fait entendre
T»rh Iobservations, dont le procès-
Irait n'a pas cru devoir dire un
M R*,i,"^°'- L'£c/io roehelais s'étonne que
>e" J .'""«ool, président du Conseil général,
Bu rr" ^'"^ î arrogé le droit de supprimer

discours et restitue au procès-verbal ce

que M. Belhmont lui avait précisément en-levé.
^

A la légende du Fen^«r, M. Charlet â
opposé l'histoire vraie:
« Comme tout le monde, j'avais vécu dnns

la croyance que le cooumandant s'était en-glouti
dans les flots avec son équipage. Le

litre d'amiral, joint dans la lettre circu-laire
au nom de Rennudin, eût dù me don-ner

l'éveil. Mon imagination montée n'y prit
garde I
^ Cependant le bruit se répand quo je

m'associe à la proposition , et une main
amieme fait parvenir la relation de M. Mou-lin

; je lis: mes yeux s'ouvrent. C'est un
héroïsme à la Denferl-Rochereau qu'on veut
nous faire célébrer. A Belfort, l'on a berné
ies soldats. Chez nous, on bernera la ma-rine.

» Pouvais-je, sans protester, laisser se
jouer celte comédie , dont j'ai failli être
dupe?
» Ma conscience m'oblige à jeter une

goutte d'eau froide sur votre enthousiasme.
R Veuillez écouler une reialion dont l'au-teur,

M . Moulin, est, m'a-t-on dit, uu répu-blicain
éprouvé:

« L'eau avait pénétré dans les soutes.et
» gagnait de toutes parts... Renaudin, dans
» Celte extrémité,fitamener son pavillon en
» berne; les canots anglais s'approchèrent
» alors el reçurent tous ceux qui, les pre-
» miers, purent s'y jeter: Renaudm y p r il
» place avec son fils el 207 hommes de son équi-
» page. Mais les malade.4 et les blessés, au
» nombre de 206, étaient restés sur le Ven-
» gf«ur qui s'enfonçait peu à peu. Ces mal-
» heureux, les mains levées au ciel, et pous-
& sant des cris lamentables, imploraient du
» secours. Q u a n d ils virent qu'ils l'attendaient
» inutilement et que le Vengeur sombrait,
» l'enthousiasme étouffa la crainte de la
» mort. I êur dernier voeu fut pour la patrie,
» et leur dernier cri : Vive la nation 1 Vive la
» République ! et ils disparurent dans le
» gouffre béant. »

» Si ce récit esl vrai. Messieurs, et rien
ne m'autorise à croire qu'il ne l'est pas, ce
qui en résulte ne l'est pas moins, el alors,
je vous le demande, Renaudin mérite-l-il
une statue?
» Il fut brave assurément, des plus bra-ves,
je l'afTirmerai. Mais si nous élevions des

statues à nos devanciers qui furent braves,"
l'on dirait de noire pays avec plus de rai-son

que de l'ancienne Rome qu'il y a plus de^
statues en marbre et en bronze que d'habi-i^
tants en chair et en os. »
(On ne permet pas à M. Omer Charlet d'a-j

chever cette phrase.)
Depuis sa question : « Renaudin mérite- ^

t-il une statue? » c'esl un tumulte comme"^'
les républicains savent en faire. *

(M. Omer Charlet veul parler, M. le pré-sident
lui Ole la parole.)

« M . le président. — Il y a une légende
acquise et qui répond à notre patriotisme.»
Contre elle ne doivent pas prévaloir des re-'
cherches historiques ou soi-disant telles.
M. Omer Charlet a dit que Renaudin esl
mort dans son lit, qu'il a laissé son équi-page.

Assurément, il eût mieux valu qu'il
reslâl sur son vaisseau.
' » M . Omer C h a r l e t . — C'était son devoir^
et en laissant à bord 206 blessés, il a cruel-'
lement, criminellement manqué. Vous ac^
ceptez mon amendement : c'est à ces malheu^
reux abandonnés qu'il s'applique. j-

» M . le président. — Restons-en là, ce dé-bat
ne peut continuer. »

13 Voilà les faits. II y avait à bord du Vengeur
473 combattants; 207 hommes valides se
firent capturer, entre autres Renaudin qui
mourut dans son lit quelques années plus
tard. Les héros de celte funèbre journée fu-renl

les 206 blessés voués à la mort, au mé-pris
des traditions qui veulent que les mala-

4des soient les premiers sauvés I
-, Les républicains, on le comprend, préfè-
rt-ent la légende à la réalilé; et ils n'hésitent
ipas, quand il le faul, à étouffer la vérité.

Mais l'honorable M. Charlet s'est chargé
de rétablir les faits. Il faul l'en féliciter.

Celle légende de la Révolution disparaît
i définitivement.
B On peut la ranger à côté de celle de Den-
fert-Rochereau I

solide installation à Zaghouan esl de nature
à permettre de pousser activement les opé-rations

sur Kairouan.
La distance de Zaghouan à Kairouan esl

d'environ 100 kilomètres ; la route est enliè;r
rement dépourvue d'eau.

A la rigueur, il serait possible de trans-porter
l'eau qui est nécessaire aux hommes,

mais ii eslabsolumenlimpralicable de Irans-
porter, pour una aussi grande distance, ies
quantités nécessaires aux chevaux des con-vois

de l'artillerie, de la cavalerie.
La marche m- pourra donc commencer

qu'après lafinde la sécheresse.

Dernières Nouvelles.

3° Les Recettes du Commerce (voyageurs et]
marchandises), se montant annuellement à u n |
million environ ; '

4° Une Subvention de 500.000 fr. pa r an
accordée par le Gouvernement français pour
le service postal pendant 9 années dans la co-lonie.

Le SERVICE D'INTÉRÊT ET D'AMORTISSEMENT des Obli-gations
émises n'exige qu'une somme annuelle

de 250.000 fr.

P R I X D'ÉMISSION:
» en souscrivant.

Nouvelles à la main.

Bébé est surpris par sa mère, en train de dévali-ser
l'armoire aux confitures.

D'où semomce , acconipftgnét; du raisonnement
suivant :

— F l , mademoiselle», quf? c'esl laid d'être gour-mande!
que dirioz-vous si vous trie voiyez manger

de la contllure sans pain ?
— Je dirais comme ça, pelile mère : Lo pot est

c o mme n c é , il faul le tiuir.

Hiw, dans nne discussion orageuse, .M"«B...,
forl en colore el s'adressant à son conjoint :

~ Tiens, Aii;ilole , veu.x-lu que je te dise ma
pensée 't

— Dis-la, bobonne, dis-la.
^— Kh bion ! tu n'es qu'un mtlon !
j l L e mari, avec le plus grand cnluje :
, Kl dire que tu es faile d'une de mes côtes !

BOURSE DE PARIS
DU 22 SEPTEMBRE 1 8 8 1 .

Rente 3 0/0 84 85
Rente 3 0/0 amortissable . . . 87 45
3 0/0 amortissable (nouveau). . . 85 35
Rente 4 1/2. . . . . . . . 113 50
Rente 5 0 / 0 . . 116 50

LES JOURNAUX FINANCIERS ' !
Depuis quelques a n n é e s , la presse financière a

pris ttn lel développement que le choix judicieux
d'un journal devient de plus en plus difficile pour
les capitalistes. On peut cependant affirmer que la
fortune du lecteur dépend presque toujours des
inspirations qu'il puise dans le journal auquel il
est abonné.
Il nous paraît donc utile de signaler, parmi les

organes financiers qui méritent la confiance du
public, un journal bien connu, la Gazette de Paris.
C'est la propriété et l'interprète d'une maison de
banque des plus sérieuses, qui s'est depuis long-temps

distinguée par la qualité des affaires qu'elle
a patronnées.
L'abonnement à la Gazette de Paris est plus cher

que celui de la plupart desjournaux similaires, mais
n'en reste pas moins h la porlée de toutes les
bourses : 2 f r a n c s par an ; le journal parait tous
les dimanches ; de plus, les abonnés reçoivent, lous
les quinze jours, à titre de supplément, le Bulletin
authentique des Tirages financiers, dans lequel ils
trouvent la liste complète de tous les tirages d'ac-tions,

obligations ct valeurs à lots.
Los 2 francs d'abonnement peuvent être envoyés

directement à l'administration, 59, rue Taitbout, h
Paris, ou versés chez tous les libraires et dans tous
les bureaux de poste.

Nous recommandons h nos abonnés la lecture
de la Gazette de Paris, journal financier honnête,
sérieux, parfaitement rédigé et rempli de renseigne-ments

sûrs et impartiaux.

UNE DEMOISELLE,rauniedeson brevet
supérieur, désirerait donner des leçons de
français.
S'*adresser Grand'Rue, n» 55, à Saumur,

tous les jours, de 2 heures à 4 heures,
excepté le dimanche.

25'
62 50 le 5 Octobre. -

100 » le 31 Oelobre.
100 » le 30 JNovembre.

L e eoupon dt 7 fr. 50
éohiantUVjanmeriiSi
sera reçu en compte sur
le paiement du 30 novem-bre,

le taux d'émission
. est donc réellement de

1287 50 ; 280 fr.

En outre, les Souscripteurs qui libéreront e n t i è -rement
leurs Obligations le 5 octobre jouiront

d'une bonification de 2 fr. 50 par tilre et recevront.
immédiatement des titres définitifs.

En tenant comple de l'intérêt et de la Prime de
remboursement, c'est un placement qui ressort à
plus Je 6 0/0 p a r An.

la SouseriplioQ sera ouverte le 26 Sepletnbre iUï

et des Colonies
PARIS, 10, rue des Pyramides, PARIS

E l l e sera close dès que le chiffre de 6.500 Obliga-tions
a u r a été atteint et au plus t a r d le 5 Octobre, i

Les démarches seroiit faites pour l'admission de ces '
Titres à la Cote officielle.

ON PEUT SODSCRIRE DÈS MAINTENANT PAK COa-^
BESPONDANCE.

« On n'abuse guère ue la publicité quaud il
s'agil de répandre des bienfails. »

LA ROCWFOUCAULT.'

SAOTÉ A TOUS
ADULTES ET El^FAMTS,

rendue sans mé d e c i n e , sans purges et sans frais,
par la dé l i c i eu s e farine de S a n l é , dile :

MESSAGERIES FLUVIALES
D E C O C H I N C H I NE

Service Postal ^ Transports de l'Etal
SOCIÉTÉ AKO'TMB AU CAPITAL DE 1.500.000 FR.

S i ège Social : iO, rue des Pyramides, à Paris

ÉMISSION de 6.300 0BLIG.\T10.\S 5 0/0 de 30tFR.
{Jouissance du { " j u i l l e t 1 8 8 1 )

Remboursables au pair en 10 a n n é e s par tiragesj
au sort et rapportant un intérêt annuel de 15;
francs payable par semestre.

SUBVENTION du GOUVERNEMENT FRANÇAIS. 4.500.000
Montant Total des ObligatioQ.s au taux de

remboorsement 1.9S0.000

Tunis, 2 2 septembre.

M, le général Saussier est arrivé ici. Notre

GARA^'TIES :

1* L a F l o t t e et les Immeubles de la Compa-gnie,
représentant plus de 2 millions ;

2" L e s Rec e t t e s provenant du transport des
troupes, etc., pour le G o u v e r n e m e n t f r a n -ç
a i s ;

1£ME
Du BARRT, do Londres.

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,
phthisie, dyssenterie,consiipation, glaires,

flatus, aigreurs, a c id i t é s , pituites, phlegmes,
n a u s é e s , reavois, vomissements, m ê m e e n gros-sesse,

d i a r r h é e , coliques, loux, asthme, éiour-
dissemeats, oppression , langueurs, coogeslioa,
n é v r o s e , darlres. é r u p l i o n s , insomnies, mélan -colie

, faiblesse, é p u i s e m e n t , paralysie, a n é m i e ,
chlorose , tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins ,
inteslins , muqueuse, cerveau et sang; toute irri-lalion

el loute odeur fiévreuse en se levant. Le
D' Roulh, Médecin en chef de l'Hôpital Samari-tain

des femmes el des enfants à Londres, rap-porle
: « Naturellement riche en é l ém e n l s indis-pensables

au sang pour développer el entretenir le
cerveau, les uerfs, les cbairset les os, la Reva-l
e s c i è r e est la nourrilure par excellence q u i,
seule, suffit pour assurer la pro spé r i t é des enfanls
et adultes. Beaucoup de femmes et d'enfanis.
dépérissant d'atrophie et de faiblesse t r è s - p r o -n
o n c é e s , onl é l é parfaitement g u é r i s par la Reva-l
e s c i è r e . Aux personnes phlhisiques, étiques ou
rachiliques, elle convient mieux que l'huile de
foie de morue. » — 35 ans de succès , 100,000
cnres, y compris celles de Madame la duchesse
de Caslelsluarl, le duc de Pluskow, Madame la
marqnise de Bréhan , lord Sluarl de Decies, pair
d'Angleterre, M. le d o c l e u r - p r o f e s s e u rD éd é , etc.

Cnre N"98,714 : Depuis des a n n é e s , je souffrais
de manque d 'a p p é l i l , mauvaise digestion , affec-tions

du c oe u r , des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et m é l a n c o l i e ; lous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de votre divine
Reva l e s c i è r e . LioN PKYCLKT, instituteur à Eynan-
cas (Haule-Vienne).

N" 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie . de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N* 99,625. —Avignon. La Reva l e s c i è r e du
Barry m'a gu é r i e à l'âge de 61 ans d'épouvantables
souffrances de vingt ans , d'oppressions les plus
terribles , 5 ne plus pouvoir faire aucun mouve-menls,

ni m'habiller, ni me dé s hab i l l e r , aveo des
maux d'estomac jour et nuil et des insomnies
horribles. — BORREL, née Carbonnetty, rue àa.
Balai, 11.
Cure N" 100,180. — Ma pelile Marie, c h é t i v e,

frêle el dé l i c a l e dès sa naissance, ue p r o s p é i anl
pas avec le lait de nourrice, je lui ai fail prendre,
sur le conseil du .Médecin . la Revalescière qui l'a
rendue f r a î c h e , rose el magnifique de Santé. —
J . -G . DE MONTANAY, 44, rue Condorcel, Paris,
4 Juillel 1880.

Quatre fois plus noorrifessate qae la viande,"
elle ècono:i] ise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En b o î t e s : 1/4'iil., 2 fr. 25 ; 1/2 ki l . . 4 fr. ;
I k i l . , 7 fr.; 2 kil. 1/2. 16 fr.; 6 k i l . , 36 fr.,
12 ki l . , 7 0 fr. - Aussi « LAREVALESCIÈRE CHO-COLATÉE

» . eu b o î l e s , aux mêmes prix. Ella
rend a pp é i i u bonne digestion el sommeil rafraî-
chissan! aux per.sonQes les plus agitées. — Big.
CUITS AMI-DIABÉTIQUES DE REVALESCIÈRE en b o î t es
de 4, 7., 16 et 36 fr, — Envoi contre bon de
posle. Les boUes de 36 et 70 fr. r r a n c o . - D é p ô t à
Saumur,CoMMON, 23, rue Saint-Jean; GONDRAND;
BissoN, successeur de TEXIER; J. RUSSON . é p i -cier,

quai de Limoges, et partent chez les bons
pharmaciens s! é p i c i e r s . - D u BABRY et C (limiied),
8 , rue Castigiione, Paiig, (7i8)

|P. GODET, pr^f:r^2t2i-^-^c,-2nr.
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lîtudes do M' niUDllUPAlRE , avoué-
licencié h Saumur,

Kt do M' HACAULT, notaire i
Montreuil-Bcllity. ,

Anx e•l<-ll^•'«;N |tHl>ll«|ii<>N

Kï PAU LICITATION ,

E n l'étude de M* HACATILT, notaire à
M o n l r e u i l - l l e U a y , le lundi i O oc-

_tobrei88l, àmi^dir

DK LA
GODUCHEAU

Située commune de Maulévrier (arron-dissement
de Cholet),

D'une contenance de 35 hectares ,
70 ares G2 centiares, ;.'
Sur la mise à prix dc 63,000 fr.; <t\-

2- D'UNE PORTION DE L A FERME'-^

• YILJAmS
Située oramune de Voultegon (arron-

dissomeat do Bressuire),
Contenant 23 hectares,
Sur la mise à prix de 28,000 fr.

S'adresser, pour les renseigne--
ments :
!• AM' BEAUREPAIRE, avoué à

Saumur, rue Cendrière; - . i
2" A M* HACAULT, notaire à Mon-treuil-

Bellay, dépositaire du cahier
lies charges ;
3" A M" LE RAY et LKCOI, avoués

co-licitants, à Saumur.
Pour extrait : BEAUREPAIRE, avoué

poursuivant. (59G)

Études de M« BEAUREPAIRE, avoué-
licencié à Sauniur, rue CenArièro ,
n» 12;
El do M» RABIN , notaire à Tigné.

j e : i « TT" J E :
AUX EKCH-ÈRES PUBLIQUES,

de

D1VEII8 IMMEUBLES
Situés en l a commune de Tigné,

Appartenant aux mineurs POITOU.

L'adjudication aura lieu en l'étude et
par le ministère de M ' B A B I N , no-taire

à Tigné, le dimanche seize
octobre mil huit cent quatre-vingt-
u n , à midi précis.

V On fait savoir :
Qu'en exéculion d'un jugement sur

requête, rendu par le tribunal civil de
Saumur, lo douze février mil huit cent
quatre-vingt-un, enregistré, homolo-guant

une délibération du conseil de
famille des mineurs Poitou, ci-après
nommés, tenue devant M. le juge de
paix du canton de Vihiers, le vingl-
quatre janvier mil huit cent quatre-
vingt-un ;
Et aux requête, poursuites et dili-gences

de M°"PauIine-EulalieLequyer,
veuve de M. Camille-Edouard Poitou,
ladite dame sans profession, demeu-rant

â Nantes, avenue de Launay,
n» 8,
Agissant au nom et comme tutrice

naturelle et légale de Camille-Paul-
Édouard Poitou et Anne-Marie Poitou,
ses enfants mineurs, issus de son ma-riage

avec M. Camille-Edouard Poitou,
ci-dessus nommé, décédé à Tigné, le
douze juin mil huit cent soixante-dix-
neuf.
Ayant pour avoué constitué M*

Charles-Théophile Beaurepaire, avoué
près le tribunal civil de Saumur, do-
mourant dite ville, rue Cendrière,
n' 12,
En présence ou lui dûment appelé

de M. Charles Poitou , propriétaire,
demeurant à Angers,

Au nom et comme subrogé-tuteur
de» mineurs Poitou, sus-nommés;
Il sera procédé, lo dimanche seize

octobre mil huit cent quatre-vingt-un,
b raidi précis, eo l'étude el par le
ministère de M« Bnbin, notaire h Tigné,
commis à cet effet, à la vente aux
enchères publiques des immeubles ci-
aprés désignés. ,

miSIGNATION.

Commune de Tigné.

1" LOT.
Une maison, au lieu de

la Touche, compesée do
deux pièces au rez-de-
chaussée, servant de cui-sine

et do boulangerie,
cour au midi dans laquelle •
se trouve uno étable, por-
tée au cadastre, section
A , numéros 379 et 380,
contenant neuf ares soi-
lanle centiares, joignant
au levant mineurs Poitou ;
et au midi un chemin. 1

Mise il prix do mille six
cents francs, ci 1,600 »

'i' LOT.
_ Une autremaison, audit
lieu de la Touche, compo-sée

de deux chambres bas-ses
servant de cuisine et

boulangerie, grenier sur
le toul, cour vers midi,
porté au cadastre, section
A, numéros 367 et 368 p,
contenant deux are,* trente
centiares, joignant au lo-vant

un chemin ct au nord
lo numéro 569.

Mise à prix do huit cents
francs, ci ' 800

3« LOT.
' Unomaison, située à la
Touche, composée d'une
chambre basse servant de
cuisine , uno autre cham-bre

basse au'nord do celle-
ci servant dc boulangerie,
grenier sur le tout, cour au
midi et au nord dans la-quelle

se trouve une écu-rie
, le tout désigné au

cadastre sous la section A,
numéros 378, 382 et 383,
pour une contenance to-tale

do six ares quarante
centiares, joignant au cou-chant

l'article ci-après, au
levant et au midi des che-,
mins.

Sur la mise à prix de
mille cent francs, c i . . . . 1,100

i* LOT.
Le clos du Pont, vigne,

numéros 1122 et 1123,
section D, joignant au lo-vant

el au nord Jean Poi-tou,
contenant un hectare

soixante-quinze ares cin-
' quante centiares.

Mise h prix de cinq mille
deux cenl soixante francs,
ci 5,260

T 6* LOT. >
i Un morceau de vigne ,
• dit les Chalaines, numéro
1186, seclion D, contenant
deux ares cinquante cen-tiare

», joignant au levant • j
Boureau et au nord Ro-

. chard.
Mise à prix de soixante-

dix francs, ci 70
6« LOT.

Un morceau de vigne,
dit la Cognée, numéro 347,

, section D, contenant qua-tre-
vingt-dix ares, et joi-gnant

au levant un che-min
etau midi Gautreau.

Mise à prix de deux
mille deux cenl cinquante
francs, ci 2,250

7« LOT.
Les Beauvais, vigne ,

numéro 416, seclion D ,
contenant six ares cin-quante

centiares, et joi-gnant
au couchant le sen-tier

et auraidiGautreau.
Mise à prix de cent

qaaranle-troisfrancs, ci.. 143

8« LOT.
LesBeauvais, vigne, nu-

méro 404, section D, con-tenant
six ares soixante

centiares, et joignant au
couchant le sentier, au • •
midi Baranger.
Mise à prix de deux

cents francs, ci 200
' 9* LOT.

Les Beauvais, vigne , ':
numéros 386, 387 et 388,
section D, contenant cin-
quante-un ares soixante
centiares, et joignant au '*
levant un sentier, au cou-chant

un chemin.
Mise à prix de mille

quatrecentdix-neuffrancs
ci

10* LOT. , v.-:,i,>= {
LesBeauvais-du-Moulin-

des-Landes, vigne, sec- ' uiT-^
tion D, numéros 485 et
489, conlonant un hectare
quatorze ares cinquante "'"
centiares, joignant au le- -
vant le chemin et au nord |i,]I,!
Bertrand. .
Misa à prix de deux

mille cinq cent dix-neuf
franc», ci 2,519 »

11* LOT.
Le Clos-du-Poirier, vi- "

gne, section D, numéros
1424,1425,1426 et 1427, '
joignant contenartt trente-
huit ares, au nordH . Ba-ranger

et au levant Gilbert. . .

1,419

15,361

860

SSËB Si"
Report.

Mise h prix dohuit cent
soixante francs, ci

12* LOT.
La Vinetterie, vigne, nu-méros

1266 et 1267, sec-tion
D, contenant vingt-

huit ares, et joignant un
chemin el M . Mangin.

Mise lt prix de quatre
cenl soixante-doux francs,
ci
Total dos mises à prix,

quinze mille cinq cent
qualre-vingt-lrois francs,
ci., f . . . 1 6 , 6 8 3

462

Faculté est réservée do réunir plu-*'
sieurs lots ea un seul ou de subdiviser'*''
des lois.
S'adresser, pour lous rensei ĝne-

menls :
1° A M* BEAUREPAIRE, avoué pour-suivant;

./
2" A M' RABIN, notaire à Tigné,

posilaire du cahier des charges.
Dressé par l'avoué poursuivant sous-signé.

Saumur, lo seize seplembre mil huit
cent quatre-vingt-un.

BEAUREPAIRE.
Enregistré à Saumur, lo

septembre mil huit cent quatre-vingt-
un, folio , case . Reçu un franc
quatre-vingt-huit centimes, décimes
compris.
(5'J7) Signé : L. PALUSTRE.

BLANC ET NOUVEAUTÉS -

M E X M E F R È R ES
6, rue Saint-Jean, Saumur.

On Acuiaudc un apDVcnU.

PUlaunrtés<M,SoauuSmE2inlM
on

gWtroPlios dnENuIlI«otaMsc,heemliBinetSédeeifse,
r

de. Tours à Nantes..*

S'adresser, pour prendre connais-sance
du cahier des charges , au

bureau de M . l'Ingénieur de la Gom-
pagoio d'Orléans (gare de Tours).,^1
aux chefs de seclion et de districts dV
Tours, Angers, Langeais, SaUmur si
Ingrandes-sur-Loire. ' ^

Les soumission/devront êlre adres-sées
, avant le 7 octobre, à M. l'Ingé-nieur
do la Compagnie du chemin de

fer de Paris à Orléans, à Tours.

Pour entrer en jouissance de suite,

Propriété
DE

GRANGE. COUROî^NS^
A dix minutes de l a gare d'Orléans, ' '

Comprenant: maison de maître %
pavillon et servitudes, bosquet, grand
jardin d'agrément et de produit.

S'adresser h M* MÉHOUAS , notaire,
ou à M. LORBAIN-HUBLOT. (573)

Quantité de fulHilles vides, demi-
muids, pipes, chantiers en chêne.

S'adresser à M . A. MORICET, négo-ciant
à Saint-Florent, prèjs Saumur.

fttisle
SociéUe a:

^° Conseil d'AL""*' '.ooo

condilions sïil^^''f

i l l

'nié!

Chez M 11^-

~ ~ ~ — ' ^ ^ i Tut 7. V 1

DEJ

dfi -Ft^A^ _

. ar, aux cûui\\UonssmntH(,s;
Actions nominatives, net. njt
- — au porteur, - n "
Obligaiions nominatives ^ 10

— au porteur — 9 5,15
Chez M. H E S M D E LAMOMi,

Banquier, 59, rue Tailbout, à Pari,

/vV • Cité Çurrey, BOBDEAIJX

"Vins k Liqueurs ds Borieaia
CONSERVES ÂimENTMRES

des V" Marques françaises et anglaise»

E n v o i de Prix-Courant» et
répons* à toute lettre afiranehie.

1 5 0 , O O U A l b o n n é sl

I t t i î n t t r u r

M
fi (Paraît tous les dimanches, avec une Causerie financière du Baron Louis) &
LE SECl m m i ÏINAÏCIER qui publie la liste officielle des TirjjH de to«tes V«le«rj fraiijaises el éttangltes

LE PLUS COMPLET DE TOUS LES JOURNAUX (SEIZE PAGES DE TEXTEL
nflmiTIQ fiwue générale de toutes les Valeurs— La Cote offcielle de la Bourse--li.UlLLLtJ Des Arbitrages avantageux—Le Prix des Coupons—Des Documents inédiik

PROPRIÉTÉ DU CRÉDIT DE FRANCE. — Capital 75,000,000 de fr. .j

On s'abonne dans toutes les Succursale» des Départements, dans tous le» Bureaux de,Poste î
et à Paris, 17, rue de Londres : ,. 3

Elude de M* BOURASSEAU, huissier-
audiencier à Saumur. > .îi,

Aux eneUère» puMlqaeat.

Après f a i l l i t e . ,,,,^^3

D'UNE GRAMDK QUAHTITÉ
do

HARCHANDISES D'ÉPICERIE

Le S A M E D I 2i septembre 1 8 8 1 , à
une heure de l'après-midi, à Saumur,

: dans une maison, place de l a Bilange,

• Il sera vendu :
' Sucre, café, thé, chocolat, chicorée,'
vinsfinsfrançais et étrangers, cognac,
rhum, grande quantité de liqueurs
assorlies.
250 paquets bougies, savon blanc,

savon deMarseille, chandelles, huile
à brûler, huile d'olive premier choix.
Riz, tapioca, Termicelle, semoules

et autres pâtes d'Italie.
Grande quantité de conserves ali-mentaires

de toules sortes.
Confitures assorlies, amandes, noi-settes,

raisin, malaga, croquets, bis-cuits,
bonbons anglais, fruits confits

et glacés, fruits secs, gâteaux anglais,
pastilles de réglisse, réglisses.
300 flacons tomates , moutarde cn

pots et en boîles, boules Rozière, pa-
namine Rozière, extrait Liébig, sel et
poivre, haricots, pois cassés.
Neuf tonnes morues, fûts vides, ba«'

lances, bascules, sacs en papier, pa--
piers à emballage.
Et grande quantilé d'autres objets

et marchandises.
Le tout dépendant de la faillite du

sieur Alfred Lepeltier, marchand épi-cier,
demearant à: Saumur, place de la

Bilange, et à la requête de M. Doussain,
syndic de la faillite.
Au comptant, plus 6 0/0 applicables

aax frais.
NOTA. — Le» 'f^'s de régie seroni à

la^iîharge de la vente. (595)

La MAISON DUTEIL demande^
,ilMli jMDftSilPy*' P°*"^ mercerie. |

PHARMACIE MRMADIl
11 et 13, Bue fiaint-dTean

SAUMUR
M . N O H M A N n m j Ë prévient le pubKc que,

désormais, il tiendra la droguerie médicinale et pour
les arts.
, Herboristerie, spécialité pour vétérinaires. '*
Comme toujours, les produits vendus seront Je

premier choix, à des prix tres-modérés.

- PROCHAINEMENT, OUVERTURE

P H Î l i Â C I E
DROGUERIE, HERBORISTERIE

Ancienne Maison A . P I E fils et RAOUL Ffil^]^^^^

n E. D'HUY, Pharmacien,
Successeur, ^

rue de la Tonnelle f

PROCHAINEMENT, ( ^ ^ 0 ^
DE L

BLiNGHISSERIE
: " ' evrueJonlM ^^^^

BMlaancchsineets aspppércêiatslesorpdouinralierebsla.p--cBbimcpefnWt dguJ"*"6go etde'ê"
de flanelle.
Cylindre el calendre des ^^^f^f^i^^sx^tiXt^t.
S'adresser à M. B E N J A M I N m^^^^^^j^^^^

' Saumur, imprimerie de P . GOPPT-

Vu pw uoDs Maire de Saumur, poor lé|»liB8U« df 1» ,«i|i»tMJ ^ > eed«t.


